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 Je vous écris dans la plus grande urgence. Samedi 24 août, en fin de journée 

(TU+3), les Forces de défense israéliennes sont intervenues en Syrie, face à 

l’imminence d’une vaste attaque terroriste de drones tueurs visant le nord d’Israël. 

Pour mener cette opération, elles se sont appuyées sur les renseignements recueillis 

au sujet des activités terroristes entreprises par l’Iran via la Force Al-Qods du Corps 

des gardiens de la révolution islamique, dirigée par Qasem Soleimani. Les Forces de 

défense israéliennes ont neutralisé la menace d’attaque de drones armés depuis le site 

appartenant à la Force Al-Qods et à des milices chiites à Aqraba, au sud-ouest de 

Damas. L’opération antiterroriste menée contre ce site a permis d’empêcher l’attaque.  

 Les Forces de défense israéliennes ont révélé que les agents de la force iranienne 

Al-Qods étaient entrés en Syrie, par l’aéroport international de Damas, équipés de 

drones et d’explosifs, avant de se rendre à la base iranienne située dans le sud-ouest 

de la Syrie, pour préparer l’attaque.  

 Il est bien connu que l’Iran consolide sa position en Syrie, en particulier dans le 

sud-ouest du pays, d’où il se livre à des activités terroristes, notamment des attaques 

armées contre l’État d’Israël. J’ai expliqué, dans de nombreuses lettres et de 

nombreux discours, qu’il fallait mettre fin à ces agissements déstabilisateurs. Cette 

tentative n’est pas la première attaque iranienne de grande ampleur planifiée par 

Soleimani et la Force Al-Qods pour aggraver la situation qui règne dans la région en 

matière de sécurité (voir S/2018/111, S/2018/443, S/2019/292, S/RES/2231 et 

S/2019/234). 

 Au vu de la gravité de la situation, il est essentiel de bien faire comprendre ce 

qui suit : 

 • Premièrement, Israël a entièrement le droit et l’obligation de protéger ses 

citoyens et ses intérêts de sécurité nationale.  

 • Deuxièmement, le retranchement militaire de l’Iran dans la région et les 

activités malveillantes qu’il y mène, notamment en dirigeant le Hezbollah, 

représentent une grave menace pour la paix et la sécurité internationales.  Le 

Conseil de sécurité doit impérativement reconnaître la responsabilité de l ’Iran 

dans cette tentative d’attaque terroriste et dans les attaques précédentes et lui 

demander des comptes.  
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 • Troisièmement, le régime syrien laisse sciemment l’Iran et ses sbires utiliser son 

territoire pour y mener des actes de terrorisme, y compris des attaques armées. 

Le Conseil de sécurité doit impérativement reconnaître la responsabilité de la 

Syrie à cet égard et lui demander des comptes.  

 Au Liban, en Syrie, en Iraq, au Yémen, dans le Golfe, dans le détroit d’Ormouz 

et dans le détroit de Bab el-Mandab, depuis l’Afrique et l’Asie jusqu’aux Amériques, 

le régime iranien agit en toute impunité, et selon le même mode opératoire, pour 

propager l’instabilité dans la région et au-delà.  

 L’Iran continue d’utiliser la Syrie pour planifier et mener des attaques terroristes 

contre Israël. Israël exige le retrait total de l’Iran et de ses forces de commandement, 

ainsi que de ses systèmes d’armement lourd, de la Syrie ; il exige également que l’Iran 

cesse une fois pour toutes d’appuyer des organisations terroristes en Syrie, au Liban 

et dans notre région.  

 En persistant à enfreindre de multiples résolutions du Conseil de sécurité, 

notamment les résolutions 2231 (2015), 2216 (2015), 1701 (2006), 1559 (2004) et 

1540 (2004), l’Iran représente une menace de tous les instants pour la sécurité de la 

communauté internationale et, en particulier, pour notre région.  La communauté 

internationale doit bien faire comprendre à l’Iran, dans les termes les plus clairs qui 

soient, qu’elle ne tolérera pas les activités malveillantes que ce pays mène dans la 

région, y compris le rôle central qu’il joue dans le soutien au terrorisme.  

 Nous demandons au Conseil de sécurité de condamner sans équivoque cette 

tentative d’attaque terroriste et les agissements déstabilisateurs de l’Iran, qui poussent 

la région au bord du cataclysme, et d’agir pour y mettre fin.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.   

 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Danny Danon 
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